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Journée d’inauguration du projet de Paiements 

pour Services Environnementaux de la Crau 

 

 

En avril 2020 l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse a sélectionné le SYMCRAU et ses partenaires 

techniques (Le Comité de foin de Crau, la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône et le 

Conservatoire des Espaces Naturels de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur) pour mettre en place une 

expérimentation de Paiements pour Services Environnementaux à destination des agriculteurs de la 

Crau.  

En soutenant les efforts des agriculteurs, ce dispositif permet le maintien de la bonne qualité de l’eau 
de la nappe et la conservation de la biodiversité unique de la Crau. Il est d’autant plus important sur ce 
territoire de soutenir l’activité agricole que notre nappe phréatique dépend pour beaucoup des 
services rendus actuellement par les agriculteurs, avec 70% du volume de recharge assuré par 
l’irrigation des producteurs de foin. Cette eau sert ensuite aux milieux naturels, à l’alimentation en eau 
potable de 270 000 habitants, à l’irrigation agricole des autres productions agricoles de la plaine, et aux 
process industriels de sites d’importance nationale.  
 
Les agriculteurs de la Crau sont également indispensables au maintien de la biodiversité si riche de la 
Crau, à travers le pâturage extensif et les prairies de foin qui sont notamment reconnus comme habitat 
d’intérêt communautaire, utilisés par de nombreuses espèces protégées. Cette richesse fait de la Crau 
un territoire unique et reconnu, avec 40% de la surface de la plaine de la Crau qui fait l’objet de mesures 
de protection environnementales.  
 
Grâce à ce projet de Paiements pour Services Environnementaux, ce sont 26 exploitations qui vont 

pouvoir bénéficier de 2 527 000 euros sur 5 ans, pour plus de 2 800 hectares de terres agricoles qui 

seront cultivées de manière vertueuse pour la nappe et les écosystèmes craven. 

L’inauguration de ce dispositif porté par le SYMCRAU aura lieu le mercredi 8 mars 2023 sur l’exploitation 

agricole du GAEC Le Merinos à Aureille, en présence d’agriculteurs intégrés au dispositif et des 

partenaires financiers et techniques du projet. 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/symcrau
https://fr.linkedin.com/in/symcrau-communication-5761a21a2
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Programme de la journée du 8 mars au GAEC Merinos (Mas de la Tapie, Aureille) 

 
- 9h30 Accueil café  

- 10h00 Discours d’introduction  

- 10h30 Présentation du projet (SYMCRAU). Échanges  

- 11h00 Témoignage d’agriculteurs du dispositif PSE. Échanges.  

- 12h00 Buffet offert par le SYMCRAU  
 
        

 

Carte des superficies concernées par les PSE en Crau 

 

  

Contact presse :  

Emmanuel  DAUTANT 
Chargé de mission communication et sensibilisation du SYMCRAU 
Mobile : 07 62 18 34 60 
emmanuel.dautant@symcrau.com 

 
 

 

Chiffre clés  

> Nombre 

d’exploitations retenues : 26  

> Superficies : 2 800 

hectares  
(dont 70% en prairies irriguées, 15% en 

Coussouls et 15% sur d’autres terres 

agricoles). 

> Montant des aides : 

2 500 000 €  

> Montant moyen à 

l’hectare : 171 €  

 

https://www.facebook.com/symcrau
https://fr.linkedin.com/in/symcrau-communication-5761a21a2
mailto:emmanuel.dautant@symcrau.com

